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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00096

04 - CH DIGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00096 - 04 - CH DIGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

9



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00096 - 04 - CH DIGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

10



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00096 - 04 - CH DIGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

11



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00096 - 04 - CH DIGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

12



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00097

04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI Arrêté 

du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00097 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00097 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00097 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00097 - 04 - CHI DE MANOSQUE LOUIS RAFFALLI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

16



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00080

04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00080 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00080 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00080 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00080 - 04 - EPS VALLEE DE LA BLANCHE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

20



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00081

04 - HL CASTELLANE Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00081 - 04 - HL CASTELLANE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00081 - 04 - HL CASTELLANE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

22



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00081 - 04 - HL CASTELLANE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00081 - 04 - HL CASTELLANE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

24



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00082

04 - HL DE BARCELONNETTE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00082 - 04 - HL DE BARCELONNETTE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00082 - 04 - HL DE BARCELONNETTE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00082 - 04 - HL DE BARCELONNETTE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00082 - 04 - HL DE BARCELONNETTE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

28



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00083

04 - HL DE RIEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00083 - 04 - HL DE RIEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00083 - 04 - HL DE RIEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00083 - 04 - HL DE RIEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00083 - 04 - HL DE RIEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

32



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00098

05 - CH DE BRIANCON Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00098 - 05 - CH DE BRIANCON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00098 - 05 - CH DE BRIANCON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00098 - 05 - CH DE BRIANCON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00098 - 05 - CH DE BRIANCON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

36



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00099

05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00099 - 05 - CHICAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00084

05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00084 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00084 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00084 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00084 - 05 - CHICAS GAP-SISTERON HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00100

05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP

Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00100 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00100 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00100 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00100 - 05 - INSTITUT PAOLI CALMETTES RADIOTH GAP Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00101

06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00101 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00101 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00101 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00101 - 06 - CH ANTIBES JUAN LES PINS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00103

06 - CH DE CANNES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00103 - 06 - CH DE CANNES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00103 - 06 - CH DE CANNES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00103 - 06 - CH DE CANNES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00103 - 06 - CH DE CANNES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00085

06 - CH DE CANNES HAD Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00085 - 06 - CH DE CANNES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00085 - 06 - CH DE CANNES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00085 - 06 - CH DE CANNES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00085 - 06 - CH DE CANNES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00104

06 - CH DE GRASSE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00104 - 06 - CH DE GRASSE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00104 - 06 - CH DE GRASSE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00104 - 06 - CH DE GRASSE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00104 - 06 - CH DE GRASSE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00086

06 - CH DE GRASSE HAD Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00086 - 06 - CH DE GRASSE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00086 - 06 - CH DE GRASSE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00086 - 06 - CH DE GRASSE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00086 - 06 - CH DE GRASSE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00105

06 - CH LA PALMOSA MENTON Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00105 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00105 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00105 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00105 - 06 - CH LA PALMOSA MENTON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00102

06 - CHU DE NICE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00102 - 06 - CHU DE NICE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00102 - 06 - CHU DE NICE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00102 - 06 - CHU DE NICE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00102 - 06 - CHU DE NICE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00106

06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00106 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00106 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00106 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00106 - 06 - CTRE ANTOINE LACASSAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00107

06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL

TZANCK Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00107 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00107 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00107 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00107 - 06 - CTRE CARDIO MEDICO CHIRURGICAL TZANCK Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

86



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00075

06 - HL ST LAZARE DE TENDE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00075 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00075 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00075 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00075 - 06 - HL ST LAZARE DE TENDE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00076

06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE Arrêté 

du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00076 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00076 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00076 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00076 - 06 - HL ST MAUR ST ETIENNE DE TINEE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00108

06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES

Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00108 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00108 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00108 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00108 - 06 - HOPITAL PRIVE GERIATRIQUE LES SOURCES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

98



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00095

06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU

LENVAL Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant

du périmètre du mécanisme de sécurisation

pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00095 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00095 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00095 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00095 - 06 - HOPITAUX PEDIATRIQUES NICE CHU LENVAL Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des

soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

102



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00110

13 - AP-HM Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00110 - 13 - AP-HM Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00110 - 13 - AP-HM Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00110 - 13 - AP-HM Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00110 - 13 - AP-HM Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

106



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00087

13 - AP-HM HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00087 - 13 - AP-HM HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00087 - 13 - AP-HM HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00087 - 13 - AP-HM HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00087 - 13 - AP-HM HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

110



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00111

13 - CH D'ALLAUCH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00111 - 13 - CH D'ALLAUCH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00111 - 13 - CH D'ALLAUCH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00111 - 13 - CH D'ALLAUCH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00111 - 13 - CH D'ALLAUCH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

114



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00112

13 - CH D'ARLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00112 - 13 - CH D'ARLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

115



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00112 - 13 - CH D'ARLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00112 - 13 - CH D'ARLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

117



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00112 - 13 - CH D'ARLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

118



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00113

13 - CH D'AUBAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00113 - 13 - CH D'AUBAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00113 - 13 - CH D'AUBAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

120



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00113 - 13 - CH D'AUBAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

121



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00113 - 13 - CH D'AUBAGNE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

122



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00088

13 - CH D'AUBAGNE HAD Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00088 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

123



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00088 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00088 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

125



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00088 - 13 - CH D'AUBAGNE HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

126



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00114

13 - CH DE LA CIOTAT Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00114 - 13 - CH DE LA CIOTAT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

127



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00114 - 13 - CH DE LA CIOTAT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

128



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00114 - 13 - CH DE LA CIOTAT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

129



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00114 - 13 - CH DE LA CIOTAT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

130



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00089

13 - CH DE LA CIOTAT HAD Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00089 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

131



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00089 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

132



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00089 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

133



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00089 - 13 - CH DE LA CIOTAT HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

134



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00115

13 - CH DE MARTIGUES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00115 - 13 - CH DE MARTIGUES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00115 - 13 - CH DE MARTIGUES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

136



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00115 - 13 - CH DE MARTIGUES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

137



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00115 - 13 - CH DE MARTIGUES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

138



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00116

13 - CH DE SALON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00116 - 13 - CH DE SALON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

139



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00116 - 13 - CH DE SALON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

140



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00116 - 13 - CH DE SALON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

141



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00116 - 13 - CH DE SALON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

142



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00117

13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS Arrêté 

du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00117 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00117 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

144



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00117 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

145



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00117 - 13 - CH DU PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

146



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00118

13 - CH MONTOLIVET Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00118 - 13 - CH MONTOLIVET Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

147



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00118 - 13 - CH MONTOLIVET Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

148



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00118 - 13 - CH MONTOLIVET Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

149



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00118 - 13 - CH MONTOLIVET Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

150



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00090

13 - CH MONTOLIVET HAD Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00090 - 13 - CH MONTOLIVET HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

151



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00090 - 13 - CH MONTOLIVET HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

152



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00090 - 13 - CH MONTOLIVET HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00090 - 13 - CH MONTOLIVET HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

154



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00091

13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD Arrêté

 du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00091 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

155



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00091 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

156



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00091 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

157



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00091 - 13 - CH PAYS D'AIX CHI AIX PERTUIS HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

158



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00092

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00092 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

159



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00092 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

160



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00092 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

161



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00092 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins HAD à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

162



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00093

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD Arrêté 

du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00093 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

163



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00093 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

164



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00093 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

165



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00093 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES HAD Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

HAD à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

166



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00109

13 - LA MAISON VILLA IZOI Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00109 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

167



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00109 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

168



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00109 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

169



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00109 - 13 - LA MAISON VILLA IZOI Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

170



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00077

84 - CH DE VALREAS Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00077 - 84 - CH DE VALREAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

171



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00077 - 84 - CH DE VALREAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

172



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00077 - 84 - CH DE VALREAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

173



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00077 - 84 - CH DE VALREAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

174



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00078

84 - HL DE GORDES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00078 - 84 - HL DE GORDES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00078 - 84 - HL DE GORDES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00078 - 84 - HL DE GORDES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00078 - 84 - HL DE GORDES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier

2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00079

84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00079 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

179



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00079 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00079 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00079 - 84 - HL DE L' ISLE SUR SORGUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)
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